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Championnat A-CAT 2014 

Estavayer-le-Lac – 11-14 septembre 2014 

Avis de course 
1. Organisateur 
Cercle de la Voile d’Estavayer 

Responsable organisation régate  Responsable du comité de course  
Bastien Mülhauser  Peter Beck 
regates@cvestavayer.ch   info@pb-design.ch 
079 560 61 41  079 603 01 10 

En collaboration avec la Swiss A-Class Association (SACA): 

 Contact SACA 
 Charles Bueche 
president@saca.ch 
 079 330 00 70 
 

2. Lieu et date 
2.1 Du jeudi 11 au dimanche 14 septembre 2014 au large du Port de plaisance d’Estavayer-le-

Lac. 

 

3. Règles  
La régate sera régie par : 
3.1 Les « règles » telles que définies dans les RCV de l’ISAF. 
3.2 Les prescriptions additionnelles de SWISS SAILING. 
3.3 Le règlement de championnat SACA et les règles IACA. 
3.4 En cas de différences dans l’interprétation, le texte français de l’avis de course prévaudra. 
3.5 En exception à la règle 16 du règlement de championnat des A-Cat, les systèmes de naviga-

tion par satellite (Navstar GPS, Galileo, Beidou ou Glonass) sont autorisés sans restriction, 
tant qu'ils sont disponibles sur le marché. 
 

4. Admissibilité 
4.1 L’inscription est ouverte à tous les multicoques de la classe A-CAT. 
4.2 Les participants doivent être membres à un club affilié à l’ISAF. 
 

5. Publicité 
5.1 Publicité des participants autorisée  
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6. Inscriptions 
6.1 L’inscription se fait uniquement online sur le site de Swiss Sailing (www.swiss-sailing.ch) 
6.2 Délai d’inscription : 26 août 2014, date de paiement faisant foi. 
 Les inscriptions tardives sont acceptées du 27 août 12 septembre 2014 à 11h00. 
6.3 Finance : CHF 150.- par bateau, y compris le repas officiel du samedi soir, à verser avec 

l’inscription : 
 
  Banque Cantonale de Fribourg 
  IBAN CH66 0076 8151 0055 5690 0 
  Communication : A-CAT 2014 
 
 Inscription tardive : CHF 200.- 
 
 Les participants étrangers peuvent payer leur finance d’inscription sur place lors de la con-

firmation d’inscription. 
 
6.4 Les documents suivants seront à présenter lors de la confirmation d'inscription : 
 - Le certificat de jauge ou la carte de conformité 
 - La carte de Swiss Sailing ou licence du navigateur 
 - L’autorisation d’arborer publicité des participants des bateaux suisses 
 - La preuve d'assurance en responsabilité civile 
 

7. Programme 
7.1 Horaire 
 

 11 septembre dès 16h00 Entraînement facultatif organisé par la SACA 
   18h00 - 19h30 Accueil, confirmation d'inscription, 
    remise des instructions de course au bureau de course. 
 
 12 septembre 9h00 - 11h00 Accueil, confirmation d'inscription, 
    remise des instructions de course au bureau de course. 
   13h00 Ouverture officielle, briefing des skippers 
    Les concurrents sont à disposition du comité de course 
   14h00 Premier départ possible 
 
 13 septembre 10h00 Premier départ possible 
   19h30 Souper officiel au Club House. 
     Les tickets supplémentaires peuvent être acheté au prix 
     de CHF 40.--, lors de la confirmation d’inscription 
 
 14 septembre 10h00 Premier départ possible 
   14h00 Dernier départ possible, si 4 manches ont été validées 
   15h00 Dernier départ possible 
   A suivre Remise des prix 
 

7.2 Nombre de courses 
 

  - Il est prévu de courir un maximum de 12 courses 

 

8. Classement 
8.1  A partir de 4 courses, le plus mauvais résultat est biffé 
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9. Amarrage et place de parc 
9.1 Des places de port à terre seront organisées pour tous les participants inscrits. 
9.2 Une place de parc est prévue pour les remorques et celles-ci devront être impérativement 

déposées à cet endroit 
9.3 Les participants désirant amener leur bateau avant le jeudi 11 septembre sont priés de 

prendre contact avec le capitaine du port Maurice Veluzat (026 663 35 87 répondeur + fax) à 
l’avance. 

 

10. Responsabilités et assurances 
10.1 Les concurrents participent à la régate à leurs propres risques (règle 4 des RCV Décision de 

courir). L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité en cas de dommage ma-
tériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant, pendant 
qu’après la régate 

10.2 Chaque bateau participant doit présenter une assurance valide en responsabilité civile, va-
lable en compétition. 


